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Décisions du maire> Dans le cadre de la délégation n°4
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Ouverture des commerces le dimanche en 2023
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Comme les années précédentes, 
5 dates sont proposées.

Les dates validées par Mell’Avenir 
qui intégreront l’arrêté du Maire 
sont : 

30 avril, 10, 17, 24 et 31 
décembre 2023. 

Pour mémoire, en 2022, les dates 
étaient : 17 avril, 5 juin, 4-11 et 
18 décembre.



3/ Révision des 
Attribution de 
compensation 
Communauté de communes 

Mellois en Poitou
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Révision des Attribution de compensation
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En application des dispositions du V de l’article 1609 nonies C du Code général des 
impôts, la Communauté de communes Mellois en Poitou (CCMP) verse à chaque commune 
membre une attribution de compensation.

Les attributions de compensation permettent de maintenir les équilibres budgétaires des
communes membres et de leur Communauté de communes lorsqu’il y a transfert de 
compétences et de charges dans le cadre de la fiscalité professionnelle unique. C’est une 
dépense obligatoire de la CCMP.

La Commission locale d’évaluation des charges transférée (CLECT), à l’unanimité, a adopté 
son rapport le 7 septembre 2022 dans lequel elle fait une évaluation du montant à 
régulariser pour le coût net des temps d’activités périscolaires des écoles de Brioux-sur- 
Boutonne et Paizay-le-Chapt et du montant à corriger pour la compensation de la part 
salariale des attributions de compensation initiales du Mellois.



Révision des Attribution de compensation
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Il est proposé à l’assemblée 
d’approuver le montant de 
l’attribution de compensation 
provisoire de 1 429 828 € 
versée par Mellois en Poitou
à la commune nouvelle de 
Melle au titre de l'exercice 
2022.

Auparavant, le montant de 
l’attribution de compensation 
était de 1 493 384 €



4/ Pacte Fiscal 
et Financier 

Communauté de communes 
Mellois en Poitou
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Pacte Fiscal et Financier
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Le pacte financier et fiscal est un outil de gestion du territoire. Dans un contexte 
de raréfaction de la ressource publique, il vise à mieux connaître son territoire du point 
de vue financier et fiscal et d’en analyser les capacités budgétaires pour réaliser des 
projets du bloc communal constitué des communes et de leur Établissement public de 
coopération intercommunale.

Il s’articule au projet de territoire et au schéma de mutualisation en identifiant les 
modalités de mise en commun des moyens financiers et fiscaux du bloc communal.



Pacte Fiscal et Financier
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Au sein de la Communauté de communes Mellois en Poitou, ce pacte fait l'objet de 
difficultés. En effet, certains communes (principalement celles n'ayant pas encore 
transféré leur compétence scolaire) ressentent une injustice fiscale (Taux Moyen 
Pondéré à atteindre trop élevé) suite à la prise de compétence scolaire en fiscalité 
additionnelle par les communes du Mellois. 

Il est donc demandé à ces communes du Mellois d'abaisser le montant de leurs 
attributions de compensation versées par la CC Mellois en Poitou afin de permettre 
à cette dernière d'abaisser la fiscalité de l'ensemble des contribuables de la collectivité.

Un groupe communautaire a travaillé pendant près de 18 mois pour aboutir à une 
proposition fournie en annexe.



Pacte Fiscal et Financier
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Des conditions pour une acceptation définitive :

> Reconnaître que l’application du TMP avec lissage aura généré à la fin de la durée du lissage une 
contribution fiscale de 10M € supérieure par les mellois

> Porter unanimement auprès des services de l’Etat la nécessité d’engager un travail de révision 
des valeurs locatives habitation sur l’ensemble du territoire afin de les rendre plus équitables

> Démarrer une réflexion sur une harmonisation des compétences sur le territoire, sur l’ensemble 
des compétences qui sont aujourd’hui exercées de façon différenciée, dont la compétence scolaire 
mais pas uniquement celle-ci. La réflexion sera menée sans présomption des modalités 
d’harmonisation qui pourraient être le retour des compétences dans les communes ou le transfert 
de l’ensemble

> Partager une vision à moyen et long terme des projets d’investissement au travers d’un PPI en 
assumant toutes les centralités du territoire. La politique de l’égalitarisme doit laisser la place à 
celle de l’équité dans tous les domaines.



Pacte Fiscal 
et Financier
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Pacte Fiscal et Financier
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Il est demandé à chaque commune du Mellois de se positionner sur cette 
proposition. 

La Communauté de Communes, le cas échéant prendra en 2023 une délibération de 
révision libre des attributions de compensation, cette dernière ne sera validée que pour 
les communes qui accepteront alors cette révision libre. L'avis sollicité aujourd'hui est 
un positionnement et non un accord.



5/ Taxe 
d’aménagement
 : reversement 
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Taxe d’aménagement
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La taxe d’aménagement est un impôt local qu’une commune, notamment, peut 
instituer. Cette taxe est due par la personne qui entreprend des opérations de 
construction, reconstruction ou agrandissement de bâtiments nécessitant 
l'obtention d'une des autorisations d’urbanisme suivantes : permis de construire, permis 
d'aménager, autorisation préalable.

Par sa délibération n°179 du 23 octobre 2019, la Commune nouvelle de Melle a 
délibéré pour confirmer dans les mêmes termes cette taxe qui avait été prise en 
2018 par chacune des communes déléguées (taux de 2 % avec cinq cas 
d’exonération totale ou partielle).



Taxe d’aménagement
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Depuis le 1er janvier 2022, le reversement à la Communauté de Communes de tout 
ou partie de la part communale de la taxe d’aménagement est obligatoire compte 
tenu de la charge des équipements publics relevant, sur le territoire de cette commune, 
de sa compétence.

Toutefois, compte tenu du délai restreint de réflexion et de concertation, la 
Communauté de communes a adopté un taux minimum pour l’année 2023. Ce taux 
minimum permet de se mettre en conformité avec l’obligation réglementaire et de 
prendre le temps de travailler le sujet avant le 1er juillet 2023.
La Communauté de communes a proposé que les communes concernées reversent le 
même pourcentage de leur taxe d’aménagement à la communauté de communes : ce 
pourcentage a été fixé à 1 %. Cette disposition serait d’application immédiate en 2022.



Taxe d’aménagement
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Il est proposé à l’assemblée de :

- adopter le principe de reversement de 1 % de la part communale de taxe 
d'aménagement à la Communauté de communes Mellois en Poitou,
- décider que ce recouvrement sera calculé à partir des impositions nouvelles au 
1er janvier 2022,
- autoriser le Maire à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération

Par ailleurs, dans le cas où la proposition ci-dessus serait approuvée, il est proposé à 
l’assemblée d’adopter la décision modificative n°6 suivante :

Investissement - dépenses
Compte 10226 - "Taxe d’aménagement" fonction 01 + 300 €
Investissement - recettes
Compte 10226 - "Taxe d’aménagement" fonction 01 + 300 €



6/ Communauté de 
communes Mellois 

en Poitou : 
Rapport d’activité 

2021
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Rapport d’activité 2021 de la CC Mellois en 
Poitou
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Le Président de la Communauté de communes 
établit chaque année un rapport retraçant 
l’activité des services (missions, actions et 
chiffres-clés des services communautaires). Le 
rapport d’activité de l’année 2020 a été 
présenté au conseil communautaire. Il doit faire 
réglementairement l’objet d’une communication 
auprès des conseils municipaux des communes 
membres.

Ce rapport est présenté et commenté en 
séance. 

A la suite de quoi, il sera proposé à 
l’assemblée de prendre acte de la tenue de 
cette présentation.
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communes Mellois 
en Poitou : Rapport 
2021 sur le prix et la 
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public d’élimination des 

déchets
23Conseil municipal – 30 novembre 2022



Activités des services 2021

Enjeux de la politique déchets

- L’enjeu réglementaire
- La maîtrise des coûts-

La prévention des déchets -
Le recyclage et la valorisation- La prévention des déchets

- Généralisation de la Redevance Spéciale

- La mise en place du nouveau mode de collecte

 Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés
• 1er semestre concertation et rédaction du plan d’actions,
• Adoption au 1 er juillet 2021 et début de la mise en œuvre.

 A partir du 1 er juillet 2021,
 Pour les gros producteurs produisant plus de 1320 litres 

d’OM par semaine. 

 Sur le secteur du Lezayen, du Chef-Boutonnais et du Sauzéen, 
 Intensification de la communication avec notamment 615 foyers sensibilisés en porte à porte.

- La mise aux normes des déchèteries
 Signalétique sur les sites de Brioux sur Boutonne, Sauzé-Vaussais et Chef-Boutonne,
 Commande des travaux de réalisation de garde-corps sur les sites de Celles sur Belle et Mougon.

Rapport annuel sur la qualité et le prix du service public d’élimination des déchets



Rapport annuel sur la qualité et le prix du service public d’élimination des déchets

Tonnages 2021

➢ Tendances nationales sur les flux identiques
➢ Enjeu majeur : faire baisser les tonnages de 

DV entrant en déchèterie 
➢ Marges de manœuvre sur les OM au niveau 

du tri et des fermentescibles



Budget 2021

TEOM
Sans résultat de fonctionnement reporté

Dépenses 
(en €)

Recettes 
(en  €)

Résultat
(en €)

Fonctionnement 6 140 525,25 5 994 052,41 -146 472,86

Investissement 977 643,91 807 648,18 - 169 995,73

La participation SMITED représente 27,5% des dépenses en fonctionnement (26,4% en 2018). 

Rapport annuel sur la qualité et le prix du service public d’élimination des déchets



Prévention et gestion des déchets
Coûts 2021

Coût  2021 
(en €/hab)

Rappel coût 

2020

Ordures Ménagères 59,73 53,02

Collecte sélective 15,24 12,61

Déchèterie 27,10 25,88

Administration générale
et divers

26,16 22,66

TOTAL 128,3 114,17

Référentiel national ADEME (compta coût)

Coût aidé (HT)*  :

- CCMP 2021/ hab. : 85,06€
- CCMP 2020 / hab. : 88,7€

Moyenne France rurale 2020 /hab. : 81€
* Coût aidé : ensemble des charges – les produits industriels (vente de 

matériaux…) – soutiens éco-organismes – aides publiques



Prospectives et évolution

PROJETS
- Poursuite du déploiement du nouveau mode de collecte,
- Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés,
- Poursuite de la mise aux normes des déchèteries,
- Construction d’une nouvelle déchèterie à Lezay
- Construction d’une base vie,
- Construction d’une unité de Tri Valorisation Matière et Énergie (TVME) par le SMITED
- Construction du centre de tri UNITRI.

PROSPECTIVES
- Mise en œuvre d’études sur la collecte des biodéchets à la source, la construction d’une ressourcerie, l’harmonisation de certaines 

collectes (cartons, écoles),
- Gestion des déchets verts et des gravats sur le territoire afin de trouver des pistes d’économies et augmenter la durée de vie de nos 

installations (ISDI notamment),
- Réflexion sur la redevance spéciale dont les modalités pourraient être revues pour permettre de répondre plus rapidement aux 

enjeux de prévention,
- Compétences et filières déchets à mutualiser à l’échelle du département et au-delà, 
- Nouvel organigramme cible de la DPGD.

Enjeux de la politique déchets

- L’enjeu réglementaire
- La maîtrise des coûts
- La prévention des déchets 
- Le recyclage et la valorisation

Rapport annuel sur la qualité et le prix du service public d’élimination des déchets



Rapport d’activité 2021 de la DPGD CC Mellois en 
Poitou
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En application du Code Général des Collectivités Territoriales, 
les présidents des établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) doivent faire approuver par leurs 
membres chaque année un rapport sur le prix et la qualité 
du service public de l’exercice civil précédent. 

Ce rapport doit ensuite être présenté au conseil municipal de 
chacune des communes membres avant le 31 décembre.
Le rapport 2021 sur le prix et la qualité du Service public 
d’élimination des déchets est présenté en séance. 

À la suite de quoi, il sera proposé à l’assemblée de 
prendre acte de la tenue de cette présentation.
Exposé en séance.
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Analyse des Besoins Sociaux
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Depuis 2016, un Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) ou Centre 
Intercommunal d’Action Sociale (CIAS) doit, en début de chaque nouveau 
mandat, réaliser une Analyse des Besoins Sociaux (ABS) sur son territoire. L’ABS 
est une démarche d’observation, d’analyse et de veille sociale qui permet au Conseil 
d’administration du CCAS de déterminer les besoins des habitants et de proposer des 
actions pour y répondre.

A Melle, après consultation de plusieurs prestataires, cette étude a été confiée 
par le CCAS au Cabinet ID-ES Consultants, spécialisé dans l’accompagnement, le 
conseil et la formation des structures et collectivités œuvrant dans le milieu social et 
médico-social.

Le CCAS a déterminé pour cette étude deux problématiques prioritaires, la 
mobilité et le logement (accès et insalubrité notamment), pour lesquelles l’ABS 
devra être particulièrement force de proposition.



Analyse des Besoins Sociaux
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Le premier temps de concertation avec les habitants (1ère phase de l’étude) est 
réalisé par le biais d’un questionnaire à remplir avant le 9 décembre et qui est 
disponible :

    > en format papier à la mairie et au CCAS

    > sur le site internet de la Mairie de Melle via une page dédiée 
(Abs Melle > Questionnaire à destination des habitants).

 Les conclusions de l’ABS pourront favoriser et impulser certaines décisions. La 
politique sociale municipale menée par le CCAS sera en partie fondée sur les 
conclusions de cette étude.
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fonctionnement 
aux associations 

33Conseil municipal – 30 novembre 2022



Subventions de fonctionnement aux 
associations
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Associations sportives
Sur avis de la Commission Sport réunie le 16 novembre 2022 d’une part et du Bureau 
municipal d’autre part, il est proposé à l’assemblée de décider du montant de la 
subvention aux activités annuelles des associations à but sportif pour la saison 
2022/2023 comme suit :



Subventions de fonctionnement aux 
associations
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Associations culturelles
Sur avis de la Commission Culture-Education populaire-Jeunesse réunie le 14 novembre 
2022 d’une part et du Bureau municipal d’autre part, il est proposé à l’assemblée de 
décider du montant de la subvention aux activités annuelles des associations à but 
culturel et d’éducation populaire comme suit :



Subventions de fonctionnement aux 
associations
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Sur avis de la Commission 
Action sociale réunie le 14 
novembre 2022 d’une part 
et du Bureau municipal 
d’autre part, il est 
proposé à l’assemblée de 
décider l’attribution 
d’une subvention de 
fonctionnement au 
Groupement d’Entraide 
Mutuelle (GEM) Au gré 
du vent d’un montant de 
500 € pour l’année 
2023.

Associations d’action sociale
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Subventions ponctuelles aux associations
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En soutien à la manifestation marquant 
les 40 ans de l’association (budget de 
l’événement : 2 518,80 €), 
sur avis de la Commission Culture-
Education populaire-Jeunesse réunie le 
14 novembre 2022 d’une part et du 
Bureau municipal d’autre part, 
il est proposé à l’assemblée de 
décider l’attribution d’une 
subvention ponctuelle d’un montant 
de 1 000€ à l’association D4B.

Associations D4B
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Budget général : 
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Budget général : décision modificative n°7
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Afin de permettre le versement de l’ensemble des subventions adoptées aussi 
bien de fonctionnement qu’exceptionnelles, il est proposé à l’assemblée 
d’adopter la décision modificative suivante :

Fonctionnement – dépenses

Compte 6574
« Subv. fonctionnement à des pers. de droit privé » - fonction 33 + 18 500 €

Compte 6745
« Subv. exceptionnelles à des pers. de droit privé » - fonction 33 + 15 000 €

Compte 022 « Dépenses imprévues » - fonction 01 - 33 500 €



Budget général : décision modificative n°7
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Commande publique artistique : attribution du 
marché
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Dans le cadre du projet de commande publique artistique sur le thème de la 
lumière destiné à l’église Saint-Pierre, une consultation d’artistes a été réalisée 
dans le respect des dispositions des articles L2123-1 et R2123-1 1° du Code de la 
commande publique, selon une procédure adaptée.

Par délibération n°61 du 1er juin 2022, trois artistes avaient été admis à 
présenter un projet. Ces artistes, conformément au règlement de la consultation, 
ont remis leurs offres avant la date limite du 22 août 2022. L’analyse des offres a été 
effectuée par le groupe des marchés composé des membres du comité de pilotage, 
réuni le 7 septembre 2022 (analyse en annexe). 

Il est proposé par le groupe de retenir l’offre de l’artiste Évariste Richer, 
estimée la plus pertinente au regard des critères fixés dans les documents de la 
consultation. Cette proposition a été présentée en septembre 2022 au Comité 
National des Œuvres dans l’espace Public et a été favorablement accueillie.



Commande publique artistique : attribution du 
marché
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Commande publique artistique : attribution du 
marché
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Commande publique artistique : attribution du 
marché
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Commande publique artistique : attribution du 
marché
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Il est proposé à l'assemblée :

- d’autoriser M. le Maire à attribuer le marché de commande publique artistique 
destinée à l’église Saint-Pierre à l’artiste Évariste Richer pour un montant de 
170 000 € TTC ;

- d’approuver le coût global du projet étant entendu que M. le Maire dispose de 
la délégation n°26 pour procéder aux demandes de subvention auprès des 
financeurs ;

- d’autoriser M. le Maire à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre 
de cette décision ;

- d’autoriser M. le Maire à contractualiser avec l’artiste la cession de droits 
patrimoniaux.



13/ Acquisition de 
parcelles situées à 
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Acquisition de parcelles dans le cadre de TZCLD
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Dans le cadre de l’engagement de la ville dans le dispositif d’expérimentation 
Territoire Zéro Chômeurs de Longue Durée (TZCLD), la ville souhaite acquérir les 
parcelles cadastrées section 264AD172 et 264AD149 d’une contenance 
respective de 584 m² et 691 m².  Le 16 mars 2021, le conseil d’administration de 
TZCLD a reconnu la commune de Melle en qualité de projet émergent de 
l’expérimentation. Il s’agissait de la première étape obligatoire en vue de la 
candidature qui a été déposée le 8 novembre dernier.

Afin de mener à bien ce projet, il est envisagé d’aménager, au sein du complexe 
immobilier familièrement dénommé « Polo », situé le long de la RD950, sur la 
commune déléguée de Saint-Léger-de-la-Martinière, à proximité immédiate 
d’Intermarché, des espaces permettant à l’Entreprise à but d’emploi « Les Ateliers du 
Mellois » de mener ses activités (ateliers, espace de vente) et dans un second temps, 
aux associations caritatives de rassembler dans un même lieu.



Acquisition de parcelles dans le cadre de TZCLD
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Acquisition de parcelles dans le cadre de TZCLD
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Acquisition de parcelles dans le cadre de TZCLD
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Acquisition de parcelles dans le cadre de TZCLD
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Considérant l’intérêt de l’acquisition desdites parcelles dans le cadre du dispositif 
d’expérimentation TZCLD,

Considérant la négociation menée avec la SCI Saint Vincent, représentée par Mme 
Anne Chaumet, propriétaire desdites parcelles à acquérir,

Considérant l’avis des Domaines du 3 août 2021 (d’un montant compris entre 156 
825 € à 212 175 € + estimation réalisée par Mme Chaumet auprès de Galtier 
Valuation de 280 000 €)



Acquisition de parcelles dans le cadre de TZCLD
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Il est proposé à l’assemblée, conformément à la négociation amiable menée :

- d’approuver l’acquisition des parcelles cadastrées section 264AD172, 264AD149, 
d’une contenance totale de 1 275 m², appartenant à la société Vincent, représentée 
par Mme Chaumet, au profit de la ville de Melle, pour un montant de 235 000 € 
nets de TVA ; 

- de dire que les frais d'actes et autres accessoires à la vente seront à la charge 
de la ville ;

- d’autoriser M le Maire, à faire toutes les diligences nécessaires pour aboutir à la 
cession par vente de gré à gré, dite amiable, dans les conditions prévues au CGCT et 
dont l’acte sera dressé par un notaire dans les conditions de droit commun. 



14/ Cession d’une 
haie communale

et décision 
modificative n°8
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Cession d’une haie communale et décision modificative n°8
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En 1992, la commune déléguée de St Léger de la Martinière a mené une opération de 
remembrement qui consiste à grouper de petites parcelles pouvant appartenir à 
différents propriétaires, en parcelles plus grandes, de manière à obtenir une 
utilisation plus rationnelle et plus rentable des sols. 

Au terme de cette procédure d'aménagement foncier, chaque propriétaire doit 
recevoir, par la nouvelle distribution opérée, une superficie globale équivalente, en 
valeur de productivité réelle, à celle des terrains qu'il a apportés, déduction faite de 
la surface nécessaire aux ouvrages collectifs et compte tenu des servitudes 
maintenues ou créées.

Mme Nathalie Rousseau, en son temps, avait émis le souhait d’acquérir les haies 
situées sur les parcelles ZM68 et ZM69 situées au 13, La Martinière, sur la commune 
déléguée de Saint-Léger-de-la-Martinière. Ce transfert de propriété que la 
municipalité à l’époque avait approuvé n’a pas abouti. Il convient de régulariser cette 
situation



Cession d’une haie communale et décision modificative n°8
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Cession d’une haie communale et décision modificative n°8
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Cession d’une haie communale et décision modificative n°8
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La commune souhaite conserver la haie communale située sur la parcelle ZM69 qui 
constitue un linéaire important. La haie située sur la parcelle ZM68 constitue 
actuellement une sorte d’enclave dans la parcelle 67 propriété de Mme Rousseau.

Il est proposé à l’assemblée :

- de céder à titre gracieux la haie de la seule parcelle ZM68 ;

- de dire que les frais d'actes et autres accessoires à la vente seront pris en charge 
par la commune ;

- d’autoriser M le Maire, à faire toutes les diligences nécessaires pour aboutir à la 
cession par vente de gré à gré, dite amiable, dans les conditions prévues au CGCT et 
dont l’acte sera dressé par un notaire dans les conditions de droit commun. 



Cession d’une haie communale et décision modificative n°8
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Par ailleurs, cette cession à titre gracieux s’apparente comptablement au versement 
d’une subvention d’équipement à amortir sur cinq ans.

La valeur  à l’actif  de cette haie étant de 11,30 €, il est proposé à l’assemblée 
d’adopter la décision modificative du budget général n°8 suivante :

Investissement - dépenses
Compte 204421 – "Subv. d’équipement versée – bien mobilier, matériel" 
fonction 01 : + 11 €

Investissement recette
Compte 10226 - "Taxe d’aménagement" 
fonction 01 : + 11 €



15/ Mise à 
disposition de 

locaux municipaux 
de façon exclusive 

et pérenne
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Mise à disposition gracieuse en faveur d’associations locales 
de locaux municipaux de façon exclusive et pérenne : 
autorisation de gratuité
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Historiquement la commune de Melle met à disposition certains de ses équipements à 
titre gracieux et exclusif auprès des associations suivantes : le Centre socio-culturel 
du Mellois, l’association D4B et l’association Les Mines d’argent. Ces mises à 
disposition font l’objet d’une convention avec chacune des associations dont les 
échéances sont diverses.

Considérant que M. le Maire dispose de la délégation n°5 lui permettant de signer 
les conventions de louage des choses pour une durée n’excédant 12 ans,

Considérant que cette délégation ne dispense pas le Conseil municipal 
d’autoriser la gratuité, afin de faciliter la gestion de ces conventions,



Mise à disposition gracieuse ...
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il est proposé à l’assemblée :

- d’approuver la mise à disposition gracieuse des équipements suivants :

    •  au profit du Centre socio-culturel du Mellois (depuis le 1er janvier 1980) : 
une partie de l’immeuble situé 8, place René Groussard.La ville autorise par ailleurs le 
stockage  matériel dans le garage (parcelle AD13) 10 rue St Pierre ;
    • au profit de l’association D4B (depuis 1981) : aile droite de ce même bâtiment 
pour une superficie de 303m2 (parcelle 636) ;
    • au profit de l’association « Les Mines d’argents des Rois Francs » (depuis 
1987) : Les Mines d’Argent et le patrimoine bâti situés rue du Pré du Gué

- de décider que ces mises à disposition gracieuse seront effectives jusqu’au 31 
décembre 2025.

Il appartiendra à M. le Maire, dans le cadre de sa délégation n°5, de mettre en œuvre 
la présente décision avec chacune des associations concernées.



16/ 
Gestion du gîte 

Municipal d'étape
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Gestion du gîte municipal d'étape
Convention avec l’EPIC «Tourisme Mellois en Poitou »
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Sur avis de la Commission Tourisme et 
patrimoine, 

il est proposé à l’assemblée 

d'autoriser M. le Maire à signer la 
convention organisant les conditions de 
location du gîte d’étape communal par 
l’Établissement public d’intérêt commercial 
(EPIC)  « Tourisme Mellois en Poitou », 
anciennement Office de tourisme du Pays 
mellois. 



17/ Renouvellement 
de la convention 
d'utilisation du 
Metullum par 

l’association La Ronde 
des Jurons
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Renouvellement de la convention d'utilisation de 
l’équipement municipal Le Metullum par l’association La 
Ronde des Jurons
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Par sa délibération n°77 du 1er juillet 2020, la commune de Melle a approuvé le 
renouvellement d’une convention de partenariat avec l’association La Ronde des Jurons 
définissant les termes et les conditions d’accueil de l’activité de cette association 
culturelle :
- mise à disposition gratuite de la salle Le Metullum pour l’organisation de 
spectacles et accueil de résidences ;
- mise à disposition gratuite du gîte d’étape à l’occasion de ces événements ;
- prestation de conseil et accompagnement ponctuel technique en faveur de la 
commune et de deux autres associations culturelles de Melle contre le versement 
de la somme de 1 000 €.

Il est proposé à l’assemblée d’approuver le renouvellement de la convention qui 
prendra fin le 30 septembre 2024 et d’autoriser M. le Maire à la signer avec l’association 
La Ronde des Jurons.



18/ Convention de 
partenariat avec l’École 

de Musique du Pays 
Mellois pour des 
interventions en 

médiathèque
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Convention de partenariat avec l’École de Musique du Pays 
Mellois pour des interventions en médiathèque
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L’École de Musique du Pays Mellois et le pôle Médiathèque de la 
ville mènent depuis plusieurs années un programme annuel 
d’animations impliquant les élèves et professeurs de l’École à la 
réalisation de lectures et d’événements musicaux au sein de la 
médiathèque.

Il est proposé à l’assemblée d’autoriser M. le Maire à signer la 
convention de partenariat correspondante avec l’École de 
musique définissant les conditions :

- d’organisation de quatre lectures musicales et de deux 
événements maximums par an ;
- de rémunération annuelle maximum de 343,20 € à l’École de 
musique.



19/ Société protectrice 
des animaux (SPA) - 

campagne de 
stérilisation des chats 

libres : subvention 
exceptionnelle
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Bilan campagne de stérilisation des chats errants avec la SPA en 2022



Société protectrice des animaux (SPA) - campagne de 
stérilisation des chats libres : subvention exceptionnelle
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Dans le cadre des compétences qui sont les siennes, M le Maire rappelle qu’il avait en 
2020 pris un arrêté décidant d’avoir recours au service de la Société protectrice des 
animaux (SPA) de Niort par le biais de la signature d’une convention définissant 
les conditions de son intervention sur les chats libres.

L’assemblée avait soutenu cette action par le versement d’une subvention exceptionnelle 
d’un montant de 1 500 € (délibération n° 67 du 1er juillet 2020). Cette subvention 
relative à la capture, l’identification, et la stérilisation des chats errants non identifiés, 
a été reconduite sur l'année dernière 2022 pour un montant de 750 € concernant 15 
chats errants.

Sur avis favorable du bureau municipal, considérant que M. le Maire prendra un nouvel 
arrêté similaire pour l’année 2023, il est proposé à l’assemblée de soutenir à nouveau 
cette action par le versement d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 1 000 
€.



20/ Convention 
avec ENEDIS : 
Peinture d’un 

poste de 
transformation
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Poste de distribution publique d’électricité situé rue de la 
Clie à Melle - réalisation d’une fresque : convention avec 
ENEDIS
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La commune et Enedis souhaite mener en commun une action ayant pour objet de 
permettre à des jeunes de la ville de réaliser un projet pédagogique comportant deux 
axes principaux :

    • réaliser un travail ayant une dimension environnementale,
    • découvrir le monde de l’entreprise.

Il est proposé à l’assemblée d’autoriser M. le Maire à signer la convention jointe en 
annexe définissant les conditions de la réalisation d’une fresque peinte sur le poste de 
distribution par un groupe de jeunes Mellois étant entendu qu’Enedis fournit le matériel 
et la peinture nécessaires à hauteur de 500 € HT.



21/ AMI 
« Démonstrateurs 

de territoire » 
du CNRS
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Appel à manifestation d’intérêt « Démonstrateurs territoriaux des 
transitions agricoles et alimentaires» : approbation de mandat au CNRS
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La stratégie vise la transformation agroécologique et alimentaire en explorant les leviers 
et la gouvernance nécessaires pour rendre le système résilient face aux incertitudes 
climatiques.

Le projet de recherche concerne la zone Atelier Plaine & Val de Sèvre. Le démonstrateur 
territorial, objet de l’AMI, s’appuiera sur l’ensemble du territoire de la communauté 
d’agglomération du niortais et de la communauté de communes Mellois en Poitou. Le 
projet est porté par trois niveaux de collectivités, communes, communautés 
d’agglomération, Région.

Il sera mené dans une approche une approche systémique et multi-partenariale. Les 
expérimentations qu’il sera proposé de mettre en œuvre mobiliseront l’ensemble des 
acteurs concernés, personnes publiques, entreprises, investisseurs, associations et 
usagers, en veillant à être proactifs dans l’association du plus grand nombre pour une 
meilleure représentativité. 



Appel à manifestation d’intérêt « Démonstrateurs territoriaux des 
transitions agricoles et alimentaires» : approbation de mandat au CNRS
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Les dépenses éligibles sont les suivantes : prestations intellectuelles, dépenses de 
personnels et frais généraux, dépenses pour la phase de réalisation. L’aide peut couvrir 
jusqu’à 50% maximum des dépenses définies comme éligibles au titre du présent AMI. 
En tout état de cause, l’aide France Relance 2030 est plafonnée à hauteur de 300 000 € 
maximum pour la phase de maturation et elle doit être comprise entre 2 millions et 10 
millions d’euros pour la phase de réalisation.

Le projet porté par le CNRS et le consortium pourrait intégrer certains projets 
communaux en cours de construction ou à venir, tels que : un projet agricole s’appuyant 
sur la ferme de la Genellerie ou sur un autre site de la commune, la création de jardins 
partagés, la création d’une cuisine solidaire dans le cadre du dispositif Zéro Chômeur, le 
développement d’une filière bois de chauffe, la dés-artificialisation des sols dans les 
espaces publics urbains. 



Appel à manifestation d’intérêt « Démonstrateurs territoriaux des 
transitions agricoles et alimentaires» : approbation de mandat au CNRS
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Considérant la convergence des objectifs de l’AMI 
et de la politique environnementale de la 
commune, il est proposé à l’assemblée :

- d’autoriser M. le Maire à engager la ville comme 
membre du consortium,

- d’autoriser M. le Maire à donner mandat au CNRS 
en tant que porteur de projet et à signer tout 
document y afférent tel que courrier de mandant.



22/ 
Budget général : 

décision 
modificative n°9
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Budget général : décision modificative n°9
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Afin de permettre la réalisation des dépenses suivantes en cette fin d’année 2022 :
- en investissement :

    • pour la mise en œuvre de l’automatisation complète de l’éclairage public des 
communes déléguées de Melle et St Martin lès Melle
    • pour l’acquisition de l’œuvre d’art produite à Melle par Pascale Guedon dans le 
cadre de la Biennale d’art contemporain, et intitulée « Paysage SP 1 Tag-Amour »
    • pour terminer l’équipement du nouvel atelier dédié aux activités de ferronnerie au 
sein du centre technique municipal
    • pour la commande publique artistique à l’église St Pierre
- en fonctionnement :
    • pour permettre d’ajuster la prévision suite à l’augmentation du point d’indice 
décidée par l’État, qui sert de base de calcul des indemnités
    • pour mieux faire face à des frais de missions,



Budget général : décision modificative n°9
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Il est proposé à l’assemblée d’adopter la décision modificative suivante :

Investissement - dépenses
Programme 0019 compte 21534 « Effacement réseaux – éclairage public » fonction 814  +  20 000 €
Programme 0135 compte 2161 « Œuvres d’art » fonction 01   + 201 500 €
Programme 0212 compte 21318 « Centre technique municipal » fonction 020   +    4 000 €
Programme 0093 compte 2151 « Voirie » fonction 822     - 115 500 €

 + 110 000 €
Investissement - recettes
Programme 0135 compte 1321 « Subvention Etat » fonction 01   + 100 000 €
Programme 0135 compte 1322 « Subvention Région » fonction 01   +   10 000 €

  + 110 000 €   
Fonctionnement - dépenses
Compte 6531 « Indemnité des élus » fonction 021  +    2 000 €
Compte 6532 « Frais de missions des élus » fonction 021 +    2 000 €
Compte 6533 « Cotisation retraite des élus » fonction 021  +    2 000 €
Compte 022 « Dépenses imprévues » fonction 01  -    6 000 €

      zéro



23/ 24/
Nomenclature M57 
applicable le 1er 

janvier 2023
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Nomenclature M57 applicable le 1er janvier 2023
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Il est proposé à l’assemblée :

- d’adopter le Règlement budgétaire et financier tel qu’il est présenté en annexe 
(étant entendu que son contenu constitue un rappel de la législation et de la 
réglementation en vigueur hormis le paragraphe IIB3 qui est un calendrier projeté des 
principales étapes budgétaires pour Melle) ;

- de dire que ce règlement s’appliquera pour la durée du mandat, et que s’il devait 
subir des momifications avant cette échéance, celles-ci devraient être approuvées par 
l’assemblée ;

- de donner tous pouvoirs à M. le Maire de mettre en œuvre la présente décision.



Nomenclature M57 applicable le 1er janvier 2023
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Il est proposé à l’assemblée :

- d’abroger à compter du 1er janvier 2023 la délibération
n°65 du 1er juillet fixant les durées d’amortissement,

- d’adopter les durées d'amortissement conformément 
au tableau présenté

En complément de la décision supra, il est proposé à l’assemblée d’adopter 
l'application de la méthode de l'amortissement linéaire prorata temporis à 
compter de la date de mise en service pour tous les biens acquis à compter du 
1er janvier 2023, à l'exclusion des biens de faible valeur (montant unitaire 
inférieur à 1 000 € TTC) qui restent amortis sans prorata temporis.



25/
Contrat groupe 
d’assurance des 

risques statutaires
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Contrat groupe d’assurance des risques statutaires : mandatement 
du Centre de gestion pour participation à la mise en concurrence
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La Commune nouvelle de Melle se doit de souscrire un ou plusieurs contrats d’assurance 
statutaire garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes 
régissant le statut de ses agents territoriaux. Elle a l’opportunité d’en charger à nouveau 
le Centre de gestion de la Fonction publique territoriale des Deux-Sèvres pour son 
compte, en mutualisant les risques.

Il est proposé à l’assemblée :

- d’habiliter le Président du Centre de gestion de la Fonction publique territoriale 
des Deux-Sèvres à souscrire pour le compte de la commune des contrats d’assurance, 
auprès d’une compagnie d’assurance agréée ;
- de dire que les contrats devront couvrir tout ou partie des risques cités
- de dire que, pour chacune de ces catégories d’agents, les assureurs consultés 
devront pouvoir proposer une ou plusieurs formules et que ces contrats présenteront 
les caractéristiques citées



Questions
diverses 
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Quartier mairie
79500 MELLE
05 49 27 00 23
contact@ville-melle.fr
www.melle.fr

Merci de
votre attention













Pacte Fiscal et Financier
Résolution de l’histoire – Rééquilibrage Fiscal

Texte issu du travail du Groupe Pacte Fiscal
Voté en conseil communautaire le  2 septembre 2022

Le conseil communautaire du 25 septembre 2020 a créé un groupe de travail sur le pacte financier et fiscal. Depuis octobre 2020, ce groupe s’est 
réuni 14 fois afin de formuler une proposition au conseil communautaire qui vise à :

- Solder le passé afin de construire l’avenir
- Mesurer les distorsions fiscales sur le territoire depuis la fusion et les mécanismes qui sont à l’origine de la situation
- Proposer des mesures correctives pour plus d’équité et de solidarité fiscale sur le territoire

Le travail a débuté par un rappel du contexte lié à la fusion. Les élus ont convenu que :

- La fusion a été subie, une partie du territoire a exprimé son refus de voir ces 4 communauté de communes fusionner.
- Les services de l’Etat ont imposé ce choix sans mettre en place l’accompagnement nécessaire à des prises de décision éclairées, notamment 

en matière d’harmonisation des compétences et de fiscalité.
- L’année précédent la fusion n’a pas permis d’anticiper et de mesurer les impacts des décisions à venir.

L’état des lieux pour chaque ex-communauté de communes au 1er janvier 2017 a mis en avant les éléments suivants :

- Cellois : la communauté cantonale de Celles sur Belle avait un niveau d’intégration plus bas que les autres territoires, les services à la 
population étaient restés à l’échelon communal. Les équilibres financiers n’étaient pas assurés sur le court terme. Le programme 
d’investissement était ambitieux sans qu’une anticipation financière et fiscale n’ait eu lieu. La fiscalité était à un niveau particulièrement bas, 
les taux d’imposition auraient donc inévitablement augmenté.

- Cœur du Poitou : la communauté de communes Cœur du Poitou arrivait au bout d’un programme d’investissement dont le financement était
assuré. La capacité de financement garantissait les équilibres pour les années à venir et le niveau d’endettement était bon. Le niveau de 
fiscalité se trouvait à un niveau médian, les hausses avaient été anticipées au regard des investissements lancés.

- Mellois : la communauté de communes du Mellois avait un niveau d’excédent confortable permettant d’assumer le PPI élaboré à la suite de 
la fusion de 2014 avec le lezéen, la Mothe St Héray/Exoudun/La Couarde. Des démarches avaient été entreprises pour la construction d’une 
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intercommunalité sur le périmètre du Pays Mellois, avant la fusion 2017. Ces démarches n’avaient pas abouti, puisqu’une partie du territoire 
y était défavorable. Les mellois y ont donc vu une autorisation à exercer leur libre administration et ont donc mis en œuvre leur projet 
politique. Celui-ci a eu pour conséquence d’anticiper un rapprochement avec Cœur du Poitou par le transfert de la compétence scolaire en 
2016 financé par une hausse de la fiscalité additionnelle. Les mellois reconnaissent que si les conséquences d’un transfert de compétence 
avant le passage en FPU l’année précédant la fusion avaient été mesurées et appréhendées, les mellois auraient commencé par harmoniser 
la fiscalité avant d’harmoniser les compétences.

- Val de Boutonne : la communauté de communes Val de Boutonne avait porté de forts investissements et assumait en propre la piscine de 
Brioux. Le niveau d’endettement était trop élevé nécessitant à court/moyen terme un relèvement de la fiscalité d’autant que des 
investissements forts se profilaient, en particulier la construction d’un nouveau gymnase.

Fort de ces constats partagés, les membres du groupe de travail reconnaissent que chaque territoire a pu commettre des erreurs de gestion. 
Toutefois, chacun, en son temps, a fait les choix qui lui semblait le plus adapté à son territoire, dans le respect de la libre administration des 
collectivités.

Début 2017, la fusion imposée par l’Etat doit se mettre en place avec des décisions fortes à prendre très rapidement, avec des impacts importants 
sans que les conséquences de ces décisions soient pleinement anticipées et qu’aucune anticipation n’ait été permise.

Dans le délai imparti, seule une harmonisation fiscale selon la règle de droit commun ne peut se faire : application d’un taux moyen pondéré avec un
lissage. La durée de 12 ans a été décidée à l’époque.

Avec le recul, la méthode dérogatoire qui vise à fixer un taux moyen permettant à la communauté de communes de disposer des moyens de travail 
avec un rééquilibrage sur les attributions de compensation des communes impactées à la hausse aurait due être mise en œuvre. Les communes 
bénéficiant d’AC supplémentaires pouvaient alors baisser leurs taux communaux. Cela aurait permis de ne pas pénaliser les contribuables. Toutefois,
cela aurait nécessité un gros travail de simulations fiscales qui n’était pas possible en si peu de temps.

Les membres du groupe de travail reconnaissent que l’application du TMP avec lissage est la méthode qui générait le plus d’inéquité et qu’elle est à 
l’origine de la distorsion fiscale constatée depuis la fusion.

Une fois ces constats faits, le groupe de travail a exploré les pistes de résolution, pistes qui ne peuvent être qu’imparfaites. La proposition ci-après 
exposée repose donc sur un compromis politique permettant de solder le passé, chaque partie du territoire faisant un pas vers l’autre.

La proposition du groupe de travail est :
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- Diminution des attributions de compensation des communes du mellois d’un montant de 800 000 € dont il faut déduire le montant des 
diminutions d’AC mises en œuvre depuis 2019 dans le cadre des mesures prises dans le pacte adopté en 2018 soit un montant global de 
baisse des AC sur le mellois de 690 672 €

- Diminution de la fiscalité intercommunale du même montant, sur les impôts fonciers bâti et non bâti

Les membres du groupe de travail s’engagent à mettre en œuvre ces dispositions fiscales accompagnées des démarches suivantes :

- Reconnaitre que l’application du TMP avec lissage aura généré à la fin de la durée du lissage une contribution fiscale de 10M € supérieure par
les mellois 

- Porter unanimement auprès des services de l’Etat la nécessité d’engager un travail de révision des valeurs locatives habitation sur l’ensemble
du territoire afin de les rendre plus équitables

- Démarrer une réflexion sur une harmonisation des compétences sur le territoire, sur l’ensemble des compétences qui sont aujourd’hui 
exercées de façon différenciée, dont la compétence scolaire mais pas uniquement celle-ci. La réflexion sera menée sans présomption des 
modalités d’harmonisation qui pourraient être le retour des compétences dans les communes ou le transfert de l’ensemble

- Partager une vision à moyen et long terme des projets d’investissement au travers d’un PPI en assumant toutes les centralités du territoire. 
La politique de l’égalitarisme doit laisser la place à celle de l’équité dans tous les domaines.

Par l’application du TMP avec lissage, les mellois auront contribué à hauteur 10M€ 

Cette proposition a fait l’objet de présentations aux communes du mellois à plusieurs reprises car elle repose sur la méthode de révision libre des 
AC :

- Vote à la majorité qualifiée en conseil communautaire
- Vote à la majorité dans chaque conseil municipal concerné
- Si un conseil municipal vote contre, c’est la décision du conseil municipal qui s’impose

Ces communes ont fait part collectivement de leur avis sur la proposition et des conditions qu’elles jugent nécessaires à sa mise en œuvre en 
rédigeant un texte transmis aux membres du groupe de travail. Ceux-ci ont pris connaissance de ce texte.

La proposition ici présentée tient donc compte de l’ensemble des travaux menés par le groupe, des échanges qui ont lieu lors des réunions de 
concertation avec les élus du mellois et lors des conférences des maires et du texte écrit par les maires du mellois.
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CHENAY 19 616,75 €    -  €                19 616,75 €    

CHEY 25 391,52 €    2 528,00 €      22 863,52 €    

EXOUDUN 26 065,13 €    2 836,00 €      23 229,13 €    

FONTIVILIIE (chail + sompt) 38 212,44 €    3 564,00 €      34 648,44 €    

LA MOTHE SAINT HERAY 74 871,37 €    11 288,00 €    63 583,37 €    

LEZAY 87 895,11 €    15 644,00 €    72 251,11 €    

MAISONNAY 11 179,27 €    956,00 €          10 223,27 €    

MARCILLE (pouffonds + st genard) 34 530,94 €    3 096,00 €      31 434,94 €    

MELLE 274 339,16 €  57 352,00 €    216 987,16 €  

MESSE 7 766,47 €      -  €                7 766,47 €      

LA COUARDE 12 026,16 €    1 024,00 €      11 002,16 €    

ROM 45 451,32 €    4 788,00 €      40 663,32 €    

SAINT COUTANT 11 225,66 €    1 176,00 €      10 049,66 €    

SAINT ROMANS LES MELLE 32 230,25 €    3 312,00 €      28 918,25 €    

SAINT VINCENT LA CHATRE 31 341,40 €    -  €                31 341,40 €    

SAINTE SOLINE 17 137,70 €    1 800,00 €      15 337,70 €    

SEPVRET 28 985,62 €    -  €                28 985,62 €    

VANCAIS 10 306,25 €    988,00 €          9 318,25 €      

VANZAY 11 427,48 €    -  €                11 427,48 €    

TOTAL 800 000,00 €  110 352,00 €  689 648,00 €  

COMMUNE

MONTANT 

BAISSE 

FISCALITE

Déduction 

effet pacte 

2018

MONTANT A 

DEDUIRE AC 

2023



CONVENTION 
pour la gestion du gîte municipal dit « La Maisonnette » 

situé avenue Roger Aubin à Melle 

Entre la commune de Melle 
Quartier Mairie, 79500 Melle 
représentée par son Maire, Sylvain GRIFFAULT, en vertu de la délibération n° ….. du …………...
Ci-après nommée « La Commune »

et 

L’Établissement public à caractère commercial (EPIC) « Tourisme Mellois en Poitou » 
2 place Bujault, 79500 Melle
représenté par son Président, Nicolas RAGOT
Ci-après nommé « L’EPIC » 

Il est convenu ce qui suit     :   

Article 1     : Objet de la convention   
Cette convention a pour objet de régir les rapports entre la Commune, propriétaire et de l’EPIC, 
gestionnaire, dans le cadre du fonctionnement du gîte d’étape. 

Article 2     : Engagement de l’EPIC   
La Commune confie à l’EPIC la gestion des réservations du gîte. 

A ce titre, l’EPIC s’engage à prendre en charge les tâches suivantes : 
• enregistrer les réservations des locataires de cet équipement par le remplissage du logiciel 

de gestion des infrastructures de la mairie et par toute procédure à sa convenance ; 
• enregistrer le règlement des prestations vendues dans le respect des procédures légales et 

réglementaires dans le cadre des régies de recettes ;
• assurer la remise des fonds au service de gestion comptable ;
• établir les déclarations de taxe de séjour et les transmettre à la commune qui en assure le 

versement auprès de la Communauté de Commune Mellois en Poitou ;
• permettre l’accès des locataires à l’équipement ;
• établir les factures à la demande des clients. 

L’EPIC s’engage, par ailleurs, à respecter toutes les règles d’usage définies par la commune : 
• réserver le gîte d’étape aux personnes à l’occasion de leurs loisirs : pèlerins, vacanciers, 

associations culturelles ;
• ne pas accepter de location supérieure à trois nuits consécutives ;
• demander des preuves de gratuité offerte par la mairie le cas échéant auprès des usagers 

qui en bénéficient ;
• signaler par courriel les mécontentements ainsi que les retours positifs liés à l’utilisation ;
• modifier le code d’accès du gîte municipal. 

Article 3     : Engagements de la Commune  
La Commune s’engage à mettre le logiciel de gestion des infrastructures à la disposition de l’EPIC 
et à maintenir la Régie de Recette permettant de verser les fonds. Par ailleurs, elle se charge de 
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l’entretien de l’équipement et des travaux d’amélioration. La Commune nomme les régisseurs au 
sein de l’équipe de l’EPIC. 

De manière générale, toutes les tâches qui ne sont pas listées dans l’article 2 de la présente 
convention incombent à la Commune. 

En contrepartie de son travail, la Commune rétrocède à l’EPIC 10 % du total des recettes 
encaissées sur la base des preuves de dépôt auprès du Service de Gestion Comptable par le 
régisseur. Le versement s’effectuera chaque année en janvier pour l’activité de l’année N-1. 

Article 4     : Durée de la convention et résiliation  
Cette convention prend effet le 1er janvier 2023 pour une durée d’un an et sera renouvelée chaque 
année, par tacite reconduction dans la limite de trois années. Elle prend fin au plus tard le 31 
décembre 2025.

Chaque partie pourra mettre fin à cette convention dans un délai de six mois précédent la date 
anniversaire par recommandé avec accusé de réception. 

Fait à Melle, le ………………... 

Pour le propriétaire, 

Sylvain Griffault, 
Maire de MELLE

Pour le gestionnaire, 

Le Directeur de l’EPIC Tourisme 
Mellois en Poitou





 

 



 Convention de partenariat entre la Ville de Melle 

et l’École de Musique du Pays Mellois

Entre les Soussignés : 

L’École de Musique du Pays Mellois domiciliée 4 bis, rue Jules Ferry à Melle
représentée par M. Hervé Juin, Président 
Siret : 
Code APE : 
Ci-après désignée par le terme "l’Ecole"
Et
la Mairie de Melle domiciliée Quartier Mairie 79500 MELLE
représentée par M. Sylvain Griffault, Maire de Melle
Siret : 200 081 511 00012 
Code APE : 8411z
Ci-après désigné par le terme "la ville ".

Préambule
La présente convention définit les termes du partenariat entre la ville pour sa médiathèque municipale et
l’École. 
L’École et le  Pôle Médiathèque de la ville organisent depuis de nombreuses années différentes animations
communes  à  destination  du  grand  public.  La  participation  de  l’École  se  faisait  jusqu’à  présent  à  titre
gracieux, en contre-partie de la mise à disposition gratuite de locaux municipaux auprès de l’École pour
l’exercice de ses activités.
L’École n’occupe plus, à présent, de locaux municipaux.  Aussi il convient de redéfinir les conditions de
partenariat  et  la  tarification  de ses  interventions,  à  l’image  de ce  qu’elle  pratique  pour l’ensemble  des
communes de la Communauté de communes Mellois en Poitou. 

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1 : Programme annuel d’  Animations entre l’École et la Médiathèque municipale  
 Les bibliothécaires et les professeurs de musique accompagnés de leurs élèves présentent au public

de la  médiathèque des lectures musicales préparées conjointement en amont à raison de  quatre
mercredis après-midi maximum par an.

 Les  bibliothécaires  et  les  professeurs  de  musique  accompagnés  de  leurs  élèves  organisent  deux
événements maximum par an autour d'un projet commun.

Les dates d'interventions sont choisies en concertation entre les bibliothécaires et le directeur de l’École.

Article 2 :   Engagements de la ville   
 La ville s'engage à régler un forfait de 57,20 € nets de TVA par animation. Ce montant comprend la

rémunération de l’intervention de 55 € nets de TVA à laquelle s’ajoutent 4% de frais administratifs.
La rémunération annuelle sera de 343,20 € maximum pour six animations. 

 La ville s'engage à faire figurer le logo de l’École sur tous les documents de communication relatifs
aux évènements organisés en partenariat.

Article 3 :   Engagement de l’École  
Lors des interventions, les élèves sont sous la responsabilité des professeurs ou de leurs parents.

 L’École s'engage à faire figurer le logo de la Ville sur tous les documents de communication re latifs
aux évènements organisés en partenariat.

Article 4 :  Durée de la convention
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 La présente convention est mise en œuvre pour une durée de trois ans : elle prend effet le 1er janvier
2023 et prendra fin le 31 décembre 2025.  Elle pourra être renouvelée de façon tacite pour l’année
2026, au vu d’un bilan réalisé conjointement par les deux contractants.

Article 5 :   Modalité de paiement     
 Le paiement des sommes dues s’effectuera à semestre échu sur présentation d’une facture éditée par

l’École et visée par les bibliothécaires.

Fait à Melle le …………………….

Sylvain Griffault, Hervé Juin,
Maire de Melle Président de l’École de 

Musique du Pays Mellois
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I. INTRODUCTION :
LES GRANDS PRINCIPES DES FINANCES PUBLIQUES 

 
En adoptant le référentiel M57 au 1er janvier 2023, la Commune de Melle s’engage à se doter d’un
règlement budgétaire et financier.  
Ce règlement définit les règles de gestion internes propres à la Commune, dans le respect du Code
Général des Collectivités Territoriales et de l’instruction budgétaire et comptable applicable. En tant
que document de référence, le règlement a pour objectif de renforcer la cohérence entre les règles
budgétaires et comptables et les pratiques de gestion.  Il  a également pour finalité de faciliter
l’appropriation des règles par l’ensemble de la collectivité et de promouvoir une culture de gestion
commune.  
Le présent règlement ne constitue pas un manuel d’utilisation du logiciel financier ni un guide
interne des procédures comptables mais a pour ambition de servir de référence à l’ensemble des
questionnements émanant des agents  communaux et des élus municipaux dans l’exercice de leurs
missions respectives. 
Le règlement budgétaire et financier est adopté par le conseil municipal et devra tenir compte des
modifications législatives et réglementaires et de l’adaptation des règles de gestion.  
 

I/A. L’ANNUALITÉ BUDGÉTAIRE 
Le budget est l’acte par lequel sont prévues et autorisées, par l’assemblée délibérante, les recettes
et les dépenses d’un exercice (article L2311-1 du CGCT). Cet exercice est annuel et il couvre l’année
civile du 1er janvier au 31 décembre. Il existe des dérogations à ce principe d’annualité tel que la «
journée complémentaire » ou encore les autorisations de programme. 
 

I/B. L’UNITÉ BUDGÉTAIRE 
Ce principe prévoit que la totalité des recettes et des dépenses figure dans un document unique. Par
exception, le budget principal avec les budgets annexes forme le budget de la Commune dans son
ensemble. Ce principe a pour objectif de donner une vision d’ensemble des ressources et des charges
de la Commune. Le budget de la Commune comprend le budget principal et des budgets annexes.
 

I/C. L’UNIVERSALITÉ BUDGÉTAIRE 
L’ensemble des recettes et des dépenses doivent figurer dans les documents budgétaires. De ce fait,
il est interdit de contracter des recettes et des dépenses, c’est-à-dire de compenser une écriture en
recette par une dépense ou inversement. De plus, il n’est pas possible d’affecter des recettes à des
dépenses précises. L’ensemble des recettes doit financer l’ensemble des dépenses prévues au budget.
 

I/D. LA SPÉCIALITÉ BUDGÉTAIRE 
Les  crédits  doivent  être  affectés  à  des  dépenses  ou  des  catégories  de  dépenses  définies  dans
l’autorisation budgétaire. Ce principe de spécialité ne doit pas être confondu avec la règle de non
affectation car si les recettes ne doivent pas être affectées, les crédits doivent au contraire l’être
avec précision. 
 

I/E. L’ÉQUILIBRE BUDGÉTAIRE 
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Il est défini par l’article L1612-4 du CGCT et est soumis à trois conditions :
« Le budget de la collectivité territoriale est en équilibre réel lorsque la section de fonctionnement et la
section d'investissement sont respectivement votées en équilibre, les recettes et les dépenses ayant été
évaluées de façon sincère, et lorsque le prélèvement sur les recettes de la section de fonctionnement au
profit de la section d'investissement, ajouté aux recettes propres de cette section, à l'exclusion du
produit des emprunts, et éventuellement aux dotations des comptes d'amortissements et de provisions,
fournit des ressources suffisantes pour couvrir le remboursement en capital des annuités d'emprunt à
échoir au cours de l'exercice. » 
 

I/F. LA SINCÉRITÉ BUDGÉTAIRE 
Le principe de sincérité a un lien direct avec le principe d’équilibre car le budget est en équilibre
réel si les recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère. En effet, le budget doit être
sincère dans sa prévision ce qui signifie que la collectivité doit inscrire l’ensemble des recettes et
des dépenses qu’elle compte réaliser selon une estimation aussi fiable que possible. 
L’exigence de sincérité relève du réalisme ainsi que du principe de transparence financière. Il est lié 
à d’autres principes comme la prudence que traduisent notamment les mécanismes de provisions et 
d’amortissement qui contribue à la maîtrise du risque financier de la Commune. 
  

II. LE BUDGET, UN ACTE POLITIQUE 
 

Le budget est l’acte par lequel le Conseil Municipal prévoit et autorise les dépenses et les recettes
d’un  exercice.  Il  s’exécute  en respectant  un calendrier  et  se  compose  de  différents  documents
budgétaires. Cet acte de prévision est soumis à des règles de gestion et de présentation issues du
Code général des collectivités territoriales et de la nomenclature comptable applicable. 
 

II/A. L’ARBORESCENCE BUDGÉTAIRE 
La  présentation  de  l’ensemble  des  documents  budgétaires  officiels  fait  l’objet  d’un  vote  en
assemblée  délibérante  et  d’une  transmission  au  contrôle  de  légalité :  il  doit  répondre  à  un
formalisme précis, tant sur la forme que sur le fond. 
Ainsi, le budget se présente sous la forme de deux sections (fonctionnement et investissement) et
le montant des dépenses et des recettes de chacune des deux sections doit être équilibré. 
La Commune a fait le choix d’un vote par nature. Le budget est ainsi présenté par chapitres et par
articles budgétaires. Il est voté au niveau du chapitre. 
Conformément à l’exigence de présentation croisée de l’article L2312-3 du CGCT, le budget primitif
et  le  compte  administratif  sont  présentés  par  fonction  et  sous  fonction.  La  nomenclature
fonctionnelle est conçue comme un instrument d’information destiné à faire apparaître les dépenses
et les recettes de la Commune par domaines de compétences, ou par politique publique. 
 

II/B. LE CYCLE BUDGÉTAIRE 
Le budget est prévu pour la durée d’un exercice N, débutant le 1er janvier et prenant fin le  31
décembre N. Son élaboration ainsi que les différentes décisions qui le font évoluer au cours de
l’année sont encadrées par des échéances légales. 
Ainsi,  à  Melle,  comme  pour  toutes  les  communes  de  plus  de  3  500  habitants,  l’élaboration
proprement dite du budget est précédée d’une étape préalable obligatoire constituée par le Débat
d’orientations budgétaires (DOB).
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II B/1. LES ARBITRAGES BUDGÉTAIRES
Dans la  période qui  précède le  Débat  d’orientations  budgétaires  et  le  vote  du budget primitif,
plusieurs  rencontres  d’échanges  ont  lieu  entre  le  Maire,  l’Adjoint  en  charge  des  finances,  la
Directrice générale des services et le Responsable du Service Ressources et moyens afin d’évaluer
l’adéquation  des  propositions  budgétaires  des  services  et  des  élus  référents  avec  les  capacités
financières de la collectivité. 
Ces rencontres peuvent donner lieu à des présentations et discussions en Commission Finances. 
 

IIB/2. LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 
Conformément à l’article L2312-1 du CGCT, le Maire présente un Rapport d’orientations budgétaires
(ROB) au Conseil Municipal, dans un délai de deux mois précédent l’examen du budget, servant de
base au Débat sur les orientations budgétaires générales.
Ce  débat de portée  générale  permet  aux  élus  municipaux  d’exprimer  leur  opinion sur  le  projet
budgétaire  d’ensemble  et  permet  au  Maire  de  présenter  les  choix  budgétaires  prioritaires  pour
l’année à venir ainsi que les engagements pluriannuels envisagés. 
 

IIB/3. LE BUDGET PRIMITIF 
a. Préalable à l’élaboration budgétaire : le suivi de l’exécution budgétaire et ses 
enseignements

Deux fois par an des réunions « Finances » ont lieu (début juillet et début octobre). Elles permettent
à l’Adjoint en charge des finances et des ressources humaines, à la Directrice générale des services,
aux membres du service Ressources et moyens, de faire le point sur les consommations de crédits. 
Les informations issues de la réunion d’octobre sont partagées avec les Responsables de service et
les Élus référents : l’évolution des projets à venir est envisagée en termes financiers pour la fin de
l’année civile en cours. 

b. Le processus d’élaboration budgétaire  
A ce stade débute le processus de préparation budgétaire : le Maire présente les premiers éléments
connus issus du projet de Loi de finances du gouvernement (hypothèses d’évolution des dotations
d’État, des ressources fiscales …) et  l’évolution dans laquelle devront s’inscrire les propositions
budgétaires des services et des élus, ainsi que le calendrier de l’élaboration budgétaire.  

c. Le calendrier prévisionnel de préparation budgétaire en vue du vote du Budget
2024

• 3ème trimestre N-1 : validation des hypothèses de cadrage du budget primitif de l’année N,
notamment  concernant  l’évolution  globale  des  dépenses  de  fonctionnement,  les  tarifs  des
prestations et le volume global de crédits consacrés à l’investissement (hors crédits dévolus au
remboursement en capital de la dette) ;
• 3ème  trimestre  /  4ème  trimestre  N-1  :  préparation  par  les  services,  en  lien  avec  les  élus
référents, des propositions budgétaires de l’exercice à venir, au moyen du support fourni par le
service Ressources et moyens. Les propositions doivent être aussi argumentées que possible, ce
support servant de document de référence lors des arbitrages budgétaires. 
• 4ème trimestre N-1 : tenue des arbitrages  
• 4ème trimestre N-1 : tenue du Débat d’Orientations Budgétaires en Conseil Municipal. 
• 1er trimestre N : vote du budget primitif de l’année N par le Conseil Municipal. 
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IIB/4. LES DÉCISIONS MODIFICATIVES 
Au cours de l’exercice budgétaire, les prévisions de dépenses et de recettes formulées au sein du
budget primitif peuvent être amenées à évoluer et être revues lors d’une étape budgétaire spécifique
dénommée « décision modificative ». 

IIB/5. LE BUDGET SUPPLÉMENTAIRE ET L’AFFECTATION DES RÉSULTATS 
Si le Budget prévisionnel est adopté avant que les résultats de l’exercice précédent ne soient connus
et  intégrés,  alors  le  Conseil  municipal adoptera,  lorsque  ceux-ci  seront  connus,  un  Budget
supplémentaire pour les y intégrer. 
 

IIB/6. LE COMPTE ADMINISTRATIF ET LE COMPTE DE GESTION 
A l’issue d’un exercice comptable, un document de synthèse appelé « Compte administratif » est
établi  afin  de  déterminer  les  résultats  de  l’exécution  du  budget.  Sont  ainsi  retracées  dans  ce
document les prévisions budgétaires et leur réalisation (émission des mandats d dépenses et des
titres de recettes). 
Ce document doit faire l’objet d’une présentation par le Maire en Conseil Municipal et doit être voté
avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice concerné. 
Selon les instructions budgétaires et comptables, avant le 1er juin de l’année qui suit la clôture de
l’exercice, et ce, jusqu’à ce que le Compte financier unique (CFU) soit mis en œuvre (cf infra) le
Comptable  public  établit  un  Compte  de  gestion  par  budget  voté  (budget  principal  et  budgets
annexes). Le Compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon
une présentation analogue à celle du Compte administratif. 

Il comporte : 
• une  balance  générale  de  tous  les  comptes  tenus  par  le  Comptable  public  (comptes

budgétaires et comptes de tiers notamment correspondant aux créanciers et débiteurs de la
Collectivité) ;

• Le bilan comptable de la Commune qui décrit de manière synthétique son actif et son passif. 
 
Dans un souci de bonne gestion, les opérations comptables de clôture de l’exercice sont menées de
pair  entre le  Comptable public et la Commune avec pour objectif  l’établissement du Compte de
gestion de la Commune pour le 15 mars de l’année n+1. 
Le vote du Compte de gestion doit intervenir préalablement à celui du Compte administratif sous
peine d’annulation de ce dernier par le juge administratif. Le Compte de gestion est soumis au vote
du Conseil Municipal lors de la séance du vote du Compte administratif, ce qui permet de constater
la stricte concordance entre les deux documents.  
 

A partir de 2024, le Compte financier unique (CFU) remplace la présentation actuelle des comptes
locaux.  Ce document unique doit  permettre d’améliorer  la  qualité des  comptes  en favorisant la
transparence  et  la  lisibilité  de  l’information  financière.  Les  processus  administratifs  entre  les
collectivités et leur comptable public s’en trouveront simplifiés et le rapprochement des données
comptables et budgétaires facilité. 
 

IIB/7. TRANSMISSION DES DOCUMENTS BUDGÉTAIRES AU CONTRÔLE DE 
LÉGALITÉ ET AU COMPTABLE PUBLIC 

L’ensemble des documents budgétaires est transmis par voie dématérialisée au service préfectoral du
Contrôle de légalité et au Comptable public de Melle. 
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II/C. LA GESTION PLURIANNUELLES DES CRÉDITS 
Le principe d’annualité budgétaire ne doit pas empêcher de disposer d’une vision pluriannuelle de 
l’utilisation des moyens financiers de la collectivité. Pour cela, plusieurs moyens sont mis en œuvre.
 

IIC/1. LA PROGRAMMATION PLURIANNUELLE DES INVESTISSEMENTS 
La Programmation pluriannuelle des investissements (PPI) est une déclinaison opérationnelle  du
projet du mandat. Il s’agit de planifier les crédits de paiement et les recettes de chaque programme
sur un horizon  calqué sur la durée du mandat. La PPI est actualisée chaque année pour la  durée
restant à courir d’ici la fin du mandat, en fonction :  

• des résultats de la prospective financière,  
• du rythme d’avancement physique des opérations.  

IIC/2. LES AUTORISATIONS DE PROGRAMME / CRÉDITS DE PAIEMENT 
La modalité de gestion en Autorisations de programme (AP) / crédits de paiement (CP) permet à la
Commune de ne pas faire supporter à son budget annuel l’intégralité d’une dépense pluriannuelle,
mais les seules dépenses à régler au cours de l’exercice. 
Ainsi la nomenclature budgétaire et comptable M57 prévoit la possibilité de recourir à la procédure
de gestion par AP pour les dépenses d’investissement. 
 
Les AP représentent la limite supérieure des dépenses pouvant être engagées pour le financement
des investissements. Elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à
leur annulation. Elles peuvent être révisées. 
Chaque AP se caractérise par une enveloppe de financement et un échéancier prévisionnel de crédits
de paiement. L’égalité suivante est à ce titre toujours vérifiée : le montant total de l’AP est égal à la
somme de ses crédits de paiement (CP) échelonnés dans le temps. 
 
Le Conseil Municipal détermine les opérations pluriannuelles faisant l’objet d’une gestion en AP,
sachant qu’il s’agit d’opérations d’un montant global significatif ou particulièrement singulières dans
la durée ou la complexité.  Ces AP permettent de retracer le coût global du projet financé. 
  

IIC/3. LES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT 
Le  Conseil  Municipal  peut  également  décider  de  mettre  en  place  une  gestion  pluriannuelle  en
Autorisations d’engagement - Crédits de paiement (AE/CP) pour les dépenses de fonctionnement.
Cette faculté est réservée aux seules dépenses résultant de conventions, de délibérations ou de
décisions au titre desquelles la Commune s’engage, au-delà d’un exercice budgétaire, dans le cadre
de l’exercice de ses compétences, à verser une subvention, une participation ou une rémunération à
un tiers à l’exclusion des frais de personnel. 
 

IIC/4. VOTE 
La création, la révision et la clôture des AP/AE sont actées par délibération du Conseil Municipal. 
Le montant d’une AP peut être révisé (à la hausse comme à la baisse) tout au long de la durée de
vie de cette AP. 
 

IIC/5. AFFECTATION 
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Le Conseil Municipal affecte les AP par chapitre budgétaire, avant tout engagement comptable et
juridique. La décision d’affectation est prise au moment du vote de l’AP. 
L’affectation est la décision par laquelle la  Commune décide de mettre en réserve un montant de
crédits  destinés  à  la  réalisation  d’une  opération  d’investissement  identifiée  et  financièrement
évaluée. L’affectation est préalable à l’engagement, et autorise l’engagement des dépenses. 
Pendant  la  période  d’affectation  autorisée,  l’affectation  initiale  peut  être  complétée.  Ce
complément,  sous réserve de la  disponibilité  des crédits,  doit  être à nouveau autorisé par une
délibération du Conseil municipal. 
Toute affectation d’AP peut donner lieu à une annulation : 
• pour sa partie non encore engagée, 
• pour son montant engagé non encore mandaté. 

 
IIC/6. ENGAGEMENT D’AUTORISATIONS DE PROGRAMMES (AP) ET DE CRÉDITS DE 
PAIEMENT (CP)

Les engagements de dépenses s’effectuent par référence à l’affectation sur l’AP. Les engagements
comptables sur AP sont effectués concomitamment aux engagements juridiques, ou dans un délai
postérieur raisonnable. La caducité de l‘engagement intervient au 31 décembre de l’année de fin de
vie du projet financé, tel que prévu lors de l’ouverture de l’AP du projet. Tout reliquat affecté non
engagé au 31 décembre de l’exercice correspondant à la caducité d’engagement est gelé entre le 1 er

janvier de l’année suivante et le vote du Compte administratif (CA) de l’exercice achevé. Au moment
du vote du CA, l’annulation de la totalité des AP affectées non engagées est proposée au Conseil
municipal.
Les dépenses se réalisant au cours de l’exercice peuvent également être engagées sur les Crédits de
paiement par référence à l’engagement d’AP. Cette étape peut permettre un suivi des dépenses de
l’année en cours. Dans le cadre d’une AP, l’engagement de CP est facultatif. 
La liquidation des engagements doit également être effectuée avant le 31 décembre de l’année
correspondant à la caducité d’engagement. Si l’ensemble des montants engagés n’est pas liquidé à la
fin de la durée de vie prévue à l’ouverture de l’AP projet, la durée de vie de l’AP peut être prolongée
de façon à régler l’ensemble des prestations attendues. 
 
 

III. L’EXÉCUTION BUDGÉTAIRE 
 
Le budget voté s’exécute du 1er janvier au 31 décembre de l’année. 
Le cycle de l’exécution budgétaire comporte différentes étapes de la réservation des crédits lorsque
la décision de financer une action ou un projet est prise par la Collectivité jusqu’à la prise en charge
des mandats et titres émis par le Comptable public. 
 
Chacune de ces étapes peut comporter des spécificités de gestion mises en place par la Commune
dans  le  respect  des  règles  de  la  comptabilité  publique  et  plus  particulièrement  des  modalités
précisées par la nomenclature budgétaire et comptable applicable. 
 

III/ A. L’ENGAGEMENT COMPTABLE 
Le Code général des collectivités territoriales (CGCT) impose au Maire de tenir une comptabilité des
dépenses engagées. 
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La notion d’engagement comptable permet de garantir qu’aucune décision de nature financière n’est
autorisée en l’absence de crédits budgétaires et ainsi d’assurer le respect par la collectivité de ses
engagements auprès des tiers. 
Cette comptabilité d’engagement doit permettre à tout moment de connaître : 
• les crédits ouverts en dépenses et en recettes ; 
• les crédits disponibles à l’engagement, 
• les crédits disponibles au mandatement, 
• les dépenses et recettes réalisées. 

Dans  le  cadre  des  crédits  gérés  en  AP,  l’engagement  porte  sur  l’AP  et  donc  sur  les  crédits
pluriannuels. 
 
Hors gestion en AP, l’engagement porte sur les crédits de paiement inscrits au titre de l’exercice. 
D’un point de vue juridique, un engagement est l’acte par lequel la Commune crée ou constate à son
encontre une obligation qui entraînera une charge (engagement juridique). Il résulte de la signature
d’un contrat, d’une convention, d’un bon de commande… 
Il est constitué des trois éléments suivants : un montant prévisionnel de dépenses, un tiers 
concerné par la prestation et une imputation budgétaire (chapitre, article et fonction). 
L’engagement comptable est préalable ou concomitant à l’engagement juridique afin de garantir la 
disponibilité des crédits. 

III/B. VIREMENTS DE CRÉDITS ET VIREMENTS DE CHAPITRE À 
CHAPITRE 

La nomenclature M57 autorise les virements de chapitre à chapitre par l’exécutif, si l’assemblée
délibérante l’y a autorisé, dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections et à
l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. Dans ce cas, le Maire informe l’assemblée
délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance. 
 

III/C. LIQUIDATION ET MANDATEMENT 
Après avoir fait l’objet d’un engagement comptable et juridique, les obligations de payer doivent 
être liquidées puis mandatées. 
La liquidation a pour objet de vérifier la réalité de la dette de la collectivité et d’arrêter le montant 
de la dépense. Elle comporte deux opérations étroitement liées : 
• la constatation du service fait : qui consiste à vérifier la réalité de la dette. Il s’agit de

s’assurer  que le  prestataire retenu par la  collectivité  a bien accompli  les  obligations  lui
incombant. Le service fait doit ainsi être certifié. 
La constatation et la certification du service fait sont effectuées par les services lors de la
réception de la facture. D’une façon générale, le circuit de constatation du service fait est le
suivant : 
la  constatation  du  service  fait  est  effectuée  par  l’agent  ayant  effectivement  suivi  la
réalisation de la prestation, ou son supérieur hiérarchique (chef de service généralement). La
certification  du  service  fait  est  ensuite  réalisée  par  le  chef  de  service  concerné  ou  le
directeur (lorsque la constatation a été faite par le chef de service) ;

• la  liquidation : qui consiste,  avant l’ordonnancement de la  dépense, à contrôler  tous les
éléments conduisant au paiement. Elle est effectuée par le service gestionnaire et conduit à
proposer le mandat de dépense ou le titre de recette après certification du service fait ;
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• le  mandatement/ordonnancement  :  le  service  Ressources  et  moyens  est  chargé  de  la
validation des propositions des mandats de dépenses et des titres des recettes.  Il procède
pour  cela  à  la  vérification de  la  cohérence  et  de  l’exhaustivité  des  pièces  justificatives
obligatoires.  L’ordonnancement de la  dépense/recette  se matérialise par un mandat/titre
établi pour le montant de la liquidation. Il donne l’ordre au Comptable public de payer la
dette de la collectivité (dépense – mandat) ou de recouvrer les sommes dues à la collectivité
(recette – titre). Chaque mandat/titre doit être accompagné des pièces justificatives dont la
liste  est  fixée  par  le  Code  général  des  collectivités  territoriales.  Les  mandats,  titres  et
bordereaux sont numérotés par ordre chronologique ;

• le  paiement  est  ensuite  effectué  par  le  Comptable  public qui  effectue  les  contrôles  de
régularité  suivants  :  qualité  de  l’ordonnateur,  disponibilité  des  crédits,  imputation
comptable, validité de la dépense, caractère libératoire du règlement. 

 

IV. LES OPÉRATIONS FINANCIÈRES PARTICULIÈRES 
ET OPÉRATIONS DE FIN D’ANNÉE 

 

IV/A. GESTION DU PATRIMOINE 
Les immobilisations suivies sont les dépenses imputables en section d'investissement (comptes de 
classe 2 du bilan). Elles regroupent :  
• les immobilisations corporelles : terrains, constructions, installations techniques, matériels,

etc. ;  
• les  immobilisations  en  cours  :  travaux  non  terminés  à  la  fin  de  l'exercice,  avances  et

acomptes versés, etc. ;  
• les  immobilisations  incorporelles  :  subventions  d'équipement  versées,  frais  d'études,

logiciels, licences, etc. ;  
• les immobilisations financières : créances et titres de participation, etc. 

Ces éléments de patrimoine font l’objet d’une valorisation comptable et sont inscrits à l’inventaire
comptable  de  la  collectivité.  Les  mouvements  patrimoniaux  de  l’exercice  sont  repris  dans  les
annexes du Compte administratif. 
 
Ce suivi des immobilisations qui constituent le patrimoine de la Commune incombe aussi bien au
Maire  (chargé  du  recensement  des  biens  et  de  leur  identification  par  n°  d’inventaire)  qu’au
Comptable public (chargé de la bonne tenue de l’état de l’actif de la collectivité). 
D’une manière générale, chaque immobilisation acquise connaît le cycle comptable suivant : 

• entrée de l’immobilisation dans le patrimoine de la Commune : cette entrée est constatée au
moment de la liquidation liée à l’acquisition de l’immobilisation. Chaque immobilisation est
référencée sous un n° d’inventaire unique, transmis au Comptable public. Ce rattachement de
la liquidation à un élément du patrimoine (n° d’inventaire) est obligatoire ;

• amortissement : il permet de constater la baisse de la valeur comptable de l’immobilisation,
consécutive à l’usage, au temps, à son obsolescence ou à toute autre cause dont les effets
sont jugés irréversibles. 
L’amortissement se traduit budgétairement par une écriture d’ordre donnant lieu : 

o à une dépense de fonctionnement  pour  constater  la  dépréciation du bien par  la
dotation aux amortissements ; 
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o à une recette d’investissement pour provisionner l’éventuel remplacement du bien. 
 
Ces deux mouvements (dépense de fonctionnement/recette d’investissement) sont de même 
montant. La dotation aux amortissements constitue une dépense obligatoire ;

• la sortie de l’immobilisation du patrimoine qui fait suite à une cession de l’immobilisation (à
titre gratuit ou onéreux) ou à une destruction partielle ou totale (mise au rebut ou sinistre). 

 Lors d’une cession d’un bien mobilier ou immobilier, des opérations d’ordre budgétaire (avec 
constatation d’une plus ou moins-value traduisant l’écart entre la valeur nette comptable du 
bien et sa valeur de marché) doivent être comptabilisées. 

 
Une délibération du Conseil Municipal fixe la pratique de l’amortissement des biens avec application
du  prorata  temporis  et  définit  les  durées  d’amortissement  applicables  aux  biens  acquis  par  la
Commune et les modalités d’amortissement. Tous les biens, même complètement amortis, restent
inscrits à l’inventaire jusqu’à leur sortie. Les biens d'un montant inférieur à 1 000 € TTC sont amortis
sur 1 an et sont sortis de l'inventaire sur indication de l'ordonnateur. Tout plan d'amortissement
commencé doit être poursuivi jusqu'à son terme sauf en cas de fin d'utilisation du bien (cession,
reforme, affectation, etc.). Le plan d'amortissement ne peut être modifié qu'en cas de changement
significatif dans les conditions d'utilisation du bien et par décision du Conseil municipal. De façon
dérogatoire à la règle du prorata temporis, la Commune amortit sur une année unique au cours de
l’exercice suivant leur acquisition, les biens de faible valeur qui font l’objet d’un suivi globalisé à
l’inventaire, ainsi que certaines immobilisations qui n’ont pas vocation à rester dans l’inventaire une
fois amorties. 

Par ailleurs, conformément aux règles comptables liées à la nomenclature M57, ne sont pas amortis: 
• les œuvres d’art ; 
• les terrains (autres que les terrains de gisement) ; 
• les frais d’études et d’insertion suivis de réalisation ; 
• les immobilisations remises en affectation ou à disposition ; 
• les agencements et aménagements de terrains (hors plantation d’arbres et  d’arbustes) ; 
• les immeubles non productifs de revenus. 

 

IV/B. LES PROVISIONS 
Le provisionnement constitue l’une des applications du principe de prudence contenu dans le plan
comptable général. Il s’agit d’une technique comptable qui permet de constater une dépréciation ou
un risque ou bien encore d’étaler une charge. 
Les provisions constituent une opération d’ordre budgétaire comprenant au budget à la fois une
dépense de fonctionnement (la dotation) et une recette d’investissement de même montant (la
provision). 
Les provisions doivent être constituées dès lors de l’apparition d’un risque ou d’une dépréciation. 
 
Par application du régime de droit commun, les provisions sont semi-budgétaires. Dans tous les cas,
les provisions doivent figurer au budget primitif (au titre de l’une ou des deux sections) et lorsque
la  provision  concerne  un  risque  nouveau,  elle  doit  être  inscrite  dès  la  plus  proche  décision
budgétaire suivant la connaissance du risque. 
Une fois  le  risque écarté  ou réalisé,  le  plus  souvent  sur  un exercice  ultérieur,  une reprise  sur
provision est réalisée. 

 

   IV/C. LES RÉGIES 

  10 



 
Seuls les Comptables publics de la Direction générale des finances publiques sont habilités à régler
les dépenses et recettes des collectivités et établissements publics dont ils ont la charge (décret du
7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique). 
Ce principe connaît une exception avec les régies d'avances et de recettes qui permettent, pour des 
raisons de commodité, à des agents placés sous l'autorité du Maire et la responsabilité du Comptable
public, d'exécuter de manière limitative et contrôlée, un certain nombre d'opérations. 
Cette procédure est destinée à faciliter l’encaissement de certaines recettes et le paiement de 
certaines dépenses. 
 
Les personnes pouvant être autorisées à manier des fonds publics ont la qualité de régisseur ou de
mandataire. Les régisseurs et leur(s) mandataire(s) sont nommés par décision  du Maire sur avis
conforme du Comptable public assignataire des opérations de la régie. 
 
Le régisseur nommé est responsable : 

• de l’encaissement des recettes dont il a la charge et des contrôles qu’il est tenu d’exercer à
cette occasion (régie de recettes) ; 

• du paiement des dépenses dont il a la charge et des contrôles qu’il est tenu d’exercer à cette
occasion (régie d’avances) ; 

• de la garde et de la conservation des fonds et valeurs qu’il gère (responsabilité en cas de
perte ou de vol) ; 

• de la conservation des pièces justificatives ; 
• de la tenue de la comptabilité. 

Il  tient  une  comptabilité  exhaustive  de  l’ensemble  de  ses  opérations  qu’il  doit  justifier
périodiquement auprès du Maire et du Comptable public. 
 
Le Comptable public a pour rôle de : 

• contrôler et viser les arrêtés et décisions adressés par la Mairie ; 
• procéder au suivi comptable et administratif des régies de recettes et d’avances ; 
• contrôler les régies. 

 
Le régisseur et le mandataire suppléant peuvent voir leur responsabilité engagée :
* sous la forme administrative     :  
Le régisseur est responsable de ses actes conformément aux dispositions des lois et règlements qui
fixent son statut. Il est ainsi soumis à l'ensemble des devoirs qui s'imposent aux agents territoriaux.
Cependant, sa responsabilité personnelle et pécuniaire prévaut. Ainsi, par exemple, s'il lui a été
ordonné par un supérieur hiérarchique d'engager une dépense non prévue dans l'acte constitutif
d'une régie d'avance, le refus d'obéissance d'un régisseur ne pourra pas être sanctionné, puisque
l'obéissance à cet ordre exposerait ce dernier à engager sa responsabilité personnelle et pécuniaire. 
* sous la forme pénale     :  
Le régisseur peut faire l’objet de poursuites judiciaires s’il commet des infractions d’ordre pénal à la
loi. En particulier, si le régisseur perçoit ou manie irrégulièrement des fonds publics. 
* sous la forme personnelle et pécuniaire     :  
La responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs et mandataires suppléants ne peut être
mise en jeu directement par le juge des comptes, sauf si le régisseur ou l’un des acteurs de la régie
a été déclaré comptable de fait. 
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Le juge des comptes peut en effet déclarer comptable de fait le régisseur, régulièrement nommé,
lorsqu’il exécute des opérations pour lesquelles il n’est pas habilité ainsi que toute personne, qui
sans être régulièrement nommée, exerce les fonctions de régisseur. 
 

IV/D. LE RATTACHEMENT DES CHARGES ET DES PRODUITS 
Les instructions budgétaires et comptables imposent le respect de la règle de l’annualité budgétaire
et du principe de l’indépendance comptable des exercices. Celui-ci correspond à l’introduction du
rattachement des charges et de produits dès lors que leur montant peut avoir un impact significatif
sur  le  résultat.  Cette  obligation concerne la  seule  section de fonctionnement.  Le  rattachement
suppose trois conditions : 
• le service doit être fait au 31 décembre de l’année N ; 
• les sommes en cause doivent être significatives ; 
• la dépense doit être non récurrente d’une année sur l’autre. 
 

IV/E. LA JOURNÉE COMPLÉMENTAIRE 
La journée complémentaire autorise jusqu’au 31 janvier de l’année N+1 l’émission en section de
fonctionnement des titres et des mandats correspondant aux services faits et aux droits acquis au
31 décembre de l’année N. La période de la journée complémentaire est une dérogation au principe
de  l’annualité  budgétaire.  La  Commune utilise cette  souplesse  au  minimum,  après  accord  du
Comptable public.

 

V. LA GESTION DE LA DETTE 
 

V/A. LES GARANTIES D’EMPRUNT 
Une  garantie  d’emprunt  est  un  engagement  par  lequel  la  Commune  accorde  sa  caution  à  un
organisme  dont  elle  veut  faciliter  les  opérations  d’emprunt  en  garantissant  aux  prêteurs  le
remboursement de l’emprunt en cas de défaillance du débiteur. 
Conformément  au CGCT,  la  Commune  communique,  en  annexe  des  documents  budgétaires,  les
informations suivantes concernant les garanties d’emprunt : 
• la liste des organismes au bénéfice desquels la Commune a garanti un emprunt,
• le tableau retraçant l’encours des emprunts garantis. 
La Commune est informée annuellement par les établissements de crédit du montant principal et des
intérêts restant à courir sur les emprunts qu’elle garantit. 
La redéfinition de conditions financières d’un contrat initial  garanti entraîne la nécessité d’une
nouvelle garantie et son approbation par une nouvelle délibération. 

 

V/B. LA GESTION DE LA DETTE ET DE LA TRÉSORERIE 
 

VB/1. GESTION DE LA DETTE 
Les communes peuvent recourir à l’emprunt. Celui-ci est destiné exclusivement au financement des
investissements, qu’il s’agisse d’un équipement spécifique, d’un ensemble de travaux relatifs à cet
équipement ou encore d’acquisitions de biens durables considérés comme des immobilisations. 
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Les emprunts peuvent être globalisés et correspondre à l’ensemble du besoin en financement de la
section  d’investissement.  En  aucun  cas  l’emprunt  ne  doit  combler  un  déficit  de  la  section  de
fonctionnement  ou  une  insuffisance  des  ressources  propres  pour  financer  le  remboursement  en
capital de la dette. Le recours à l’emprunt relève en principe de la compétence du Conseil municipal.
Toutefois,  cette  compétence  peut  être  déléguée  au  Maire  conformément  au Code  général  des
collectivités territoriales. La délégation de cette compétence est encadrée.
Le Conseil Municipal est tenu informé des emprunts contractés dans le cadre de cette délégation.
L’évolution  de  l’encours  de  dette  et  des  opérations  réalisées  au  cours  de  l’année  passée  sont
intégrées au Rapport d’orientations budgétaires.

VB/2. GESTION DE LA TRÉSORERIE 
Chaque  Collectivité  territoriale  dispose  d’un  compte  au  Trésor  Public.  Ses  fonds  y  sont
obligatoirement  déposés.  Des  disponibilités  peuvent  apparaître  (excédents  de trésorerie).  Il  est
interdit de les placer sur un compte bancaire, y compris de la Caisse des Dépôts. 
A l’inverse, des besoins de trésorerie peuvent apparaître. Il revient alors à la collectivité de se doter
d’outils de gestion de sa trésorerie, afin d’optimiser au mieux l’évolution de celle-ci (son compte au
Trésor ne pouvant être déficitaire). 
Des lignes de trésorerie permettent de financer le décalage dans le temps entre le paiement des
dépenses et l’encaissement des recettes. 
Les  crédits  concernés  par  ces  outils  de  gestion  de  trésorerie  ne  procurent  aucune  ressource
budgétaire. Ils n’ont pas vocation à financer l’investissement. Ils ne sont donc pas inscrits dans le
budget de la collectivité et gérés par le Comptable public sur des comptes financiers de classe 5. 
Conformément au CGCT, il est possible pour le Conseil municipal de confier délégation au Maire pour
contracter des lignes de trésorerie.

**
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